
Ordoval®

Des qualités retrouvées

au contact des fruits
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Nutrition et protection

FONGICIDE ARBO - MARAICHAGE - VIGNE La sécurité d’un grand nom

F o n g i c i d e   d e   c o n t a c t



Ordoval® est un fongicide contenant 80% de thirame.
Le thirame (ou TMTD) est un diméthyl - bis - dithiocarba-
mate différent des EBDC's (ethylène - bis - dithiocarba-
mate). Ordoval® est un fongicide à action de contact qui
agit préventivement sur un grand nombre de champignons
pathogènes des arbres fruitiers, des cultures légumières,
des fraisiers et de la vigne. 
Sur fruits à pépins et sur fruits à noyaux, cette polyvalence
permet de contrôler les maladies majeures (cloque du
pêcher, tavelure du pommier…) et des maladies dites
secondaires (Coryneum, maladie de la suie et des crottes
de mouches, etc.).
Ces qualités en font un des piliers des programmes de
gestion de la résistance dans lesquels sont intégrées
d'autres matières actives.
Son homologation et son utilisation dans de nombreux
pays facilitent la commercialisation à l'export des denrées
protégées par Ordoval®.

® Marque déposée Compo.

Sur cloque du pêcher, 3 applications d'Ordoval® peuvent
contrôler de fortes infections qui se développent principale-
ment au cours des printemps pluvieux et sur des variétés dont
le débourrement est précoce.

Ordoval® : l'efficacité
confirmée du thirame

Une formulation
techniquement avancée

Ordoval® :
référence contre la cloque du pêcher
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Référence Ordoval®

3 traitements :
- Gonflement du bourgeon
- Floraison
- Chute des pétales

Sur tavelure du pommier, Ordoval® a prouvé son efficacité par
rapport aux meilleures références à action de contact, aussi
bien seul en début de programme, qu'en alternance dans un
programme incluant des strobilurines ou des triazoles ou
même en protection avant récolte.

Ordoval® :
très grande efficacité sur tavelure du pommier
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Référence
0,187 kg/hl

Ordoval®
0,250 kg/hl

Sur feuilles

Sur fruits

Ordoval® : une remarquable
action de contact

Ordoval® est formulé en granulés dispersibles (WG) selon
le procédé Granuflo®.
Ordoval® présente de nombreux avantages :
• Pas de poussière limite les irritations
• Facile à doser
• Pas de résidus dans les emballages
• Insensible aux variations de température

® Granuflo® est une marque déposée par TAMINCO® N.V.



(1) Arrêt en mai
(2) Si forte pression maladie

Ordoval® est un acteur majeur dans les pro-
grammes de protection fongicides.
Sur pommier, grâce à son action principale sur
tavelure, Ordoval® s'est montré un excellent
partenaire de l'Alliage®, dans des situations où les
strobilurines manifestaient une baisse d'efficacité.

Ordoval® : point fort de tous
les programmes

Positionnement sur pêcher

Stades A C DE G HI Mai Juin Récolte Octobre

Bourgeon d’hiver Calice visible Corolle et étamines visibles Chute des pétales Fruit Chute des feuilles

Maladies Cloque Cloque Oïdium Monilia Coryneum Cloque Coryneum

Traitements Ordoval® (2 à 3 traitements) (1) Ordoval® (2)

Positionnement sur pommier

A ce jour, aucun phénomène de résistance n'a été
détecté sur les maladies contrôlées régulière-
ment par Ordoval®.
L'effet de contact du thirame confère à cette
molécule une efficacité dans le temps.

Ordoval® : point fort
anti-résistances

Ordoval® présente une grande sélectivité vis-à-vis
de nombreuses cultures. 
Sur le russeting des pommes, Ordoval® aurait
tendance à en limiter les effets.
Ordoval® est sans effet sur la plupart des
insectes auxiliaires, il s'est montré neutre sur
Typhlodromus pyri après 4 applications successives.

Ordoval® : sélectif et
respectueux

Fruits à noyaux : cloque et autres maladies

Fruits à pépins : tavelure et autres maladies

Alliage® (2 traitements)

Stades C-C3 D E F G H J Mai Juin Août

Maladies Tavelure et Oïdium Suie et
crotte de mouche

Traitements Ordoval® (seul ou associé à Sari® TF) Ordoval®

Alliage® (2 à 3 traitements)

Ordoval® est la base de la protection contre la cloque et complète le spectre des fongicides appliqués contre l'oïdium et les monilioses.
Dans les situations à forte pression (maladie mal controlée au printemps précédent), Ordoval® peut être appliqué à l'automne.

Ordoval® protége les pommiers et les poiriers contre la tavelure dès le stade C3 et  peut être appliqué sans aucune restriction jusqu'à la
protection des fruits contre les maladies de la suie et des crottes de mouche.
Alliage® 50% de Kresoxim-méthyl. n° AMM 9600398. Sari® TF 400 g/L de pyriméthanil n° AMM : 9700396



● Ordoval® est un fongicide à action de contact.

● Ordoval® agit préventivement contre les maladies.

● Les applications d'Ordoval® doivent être renouvelées en cas de fortes pluies (25 mm - maximum 24 h après lessivage).

Applications

Composition : 80 % de thirame.

Formulation : granulés dispersibles dans l'eau (WG).

N° AMM : 8500023.

Détenteur de l’AMM : Taminco® N.V. (Belgique).

Classement : Xn nocif. R22, R43, R48/22, R50/53

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi

Caractéristiques

Usages homologués

Boîte carton de 5 kg avec bec verseur.

Groupage en 4 x 5 cartons

Palette de 800 kg

Conditionnement

La sécurité d’un grand nom

COMPO France S.A.S.
49, avenue Georges Pompidou

92593 LEVALLOIS-PERRET Cedex
Tél : 01 49 64 59 50 - Fax : 01 49 64 59 90

RCS Besançon 345 408 272

Cultures Maladies Doses DAR LMR 
(délai avant récolte (limite maximale

en jours) de résidus en mg/kg/
exprimé en thirame)

Amandier Cloque 0,250 kg/hL 150 0,1
Tavelure 0,250 kg/hL 150 0,1

Fraisier Anthracnose (Colletotrichum) 3,00 kg/ha 7 10
Pourriture grise (Botrytis) 3,00 kg/ha 7 10

Laitue Pourriture du collet 0,250 kg/hL Stade 18 maxi 2

Pêcher Cloque 0,250 kg/hL 42 3
Maladie criblée (Coryneum) 0,250 kg/hL 42 3

Tavelure 0,250 kg/hL 42 3

Poirier Maladie de la suie 0,250 kg/hL 35 5
Maladie des crottes de mouche 0,250 kg/hL 35 5

Septoriose 0,250 kg/hL 35 5
Tavelure 0,250 kg/hL 35 5

Pommier Maladie de la suie 0,250 kg/hL 35 5
Maladie des crottes de mouche 0,250 kg/hL 35 5

Tavelure 0,250 kg/hL 35 5

Vigne Pourriture grise 4,00 kg/ha 35 3
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Délai de ré-entrée : 48 heures

Zone de non-traitement : 5 mètres

Informations valables depuis le 17 janvier 2008.


